Formulaire de demande de subvention et de commandite

COOPSCO aménagement – Université de Montréal
Titre du projet :


______________________________________________________________





______________________________________________________________

Responsable et 


______________________________________________________________

coordonnées du


______________________________________________________________

responsable du projet :

______________________________________________________________

Regroupement effectuant
______________________________________________________________

la demande :


______________________________________________________________

Nom, téléphone et numéro
______________________________________________________________

de membre de trois

______________________________________________________________

étudiants participants au
______________________________________________________________

projet :



______________________________________________________________

Le demandeur atteste avoir pris connaissance des principes généraux du programme d’attribution de subventions et de commandites de la COOPSCO aménagement – Université de Montréal.

______________________________________________


___________________________

Responsable du projet






date

NATURE DU PROJET

Description et objectifs du projet :

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Bénéfice du projet pour les participants :

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

DEMANDE DE FINANCEMENT

Avez-vous déjà reçu une subvention ou une commandite de la coopérative ?

O   /    N

Quel montant désirez-vous ou quel matériel / service désirez-vous ?
_________________________________









_________________________________









_________________________________

BUDGET DU PROJET

Veuillez joindre en annexe de la demande :

1) la liste des besoins financiers et matériels relatif à votre projet ;

2) les sources de revenus/ financement et leurs montants respectifs ;

3) les dépenses du projet.

ANNEXE : POLITIQUE DE COMMANDITES DE LA COOPÉRATIVE

PROGRAMME D’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS ET DES COMMANDITES

Principes généraux :

1- Les subventions et commandites sont toujours faites à des associations, organismes ou institutions, et jamais à des personnes.

2- Lesdits regroupements doivent être composés majoritairement par des membres de la Coopérative, étudiants à la Faculté de l’aménagement de l’Université de Montréal.

3- Ces regroupements agissent de façon générale, et en particulier dans l’utilisation des subventions ou commandites reçues, dans le respect de la mission de la Coopérative.

4- Les subventions et commandites sont attribuées en priorité aux regroupements dont l’action ou le projet vise le plus grand nombre d’individus.

5- L’attribution des subventions et commandites se fait sur la base du budget annuel, et en tenant compte de la situation financière de la Coopérative.

6- Les subventions et commandites sont accordées en priorité aux regroupements dont l’action est liée directement ou indirectement à la Faculté de l’aménagement ou à ses différentes écoles.

7- Les projets subventionnés ou commandités ne doivent pas viser à reproduire une activité déjà existante à la Faculté.

8- Les fonds du programme d’attribution de subventions et commandites sont gérés par le comité de subventions et commandites de COOPSCO aménagement – Université de Montréal.

9- En acceptant toute subvention ou commandite, le demandeur s’engage à promouvoir la COOPSCO aménagement – Université de Montréal comme partenaire du projet, de l’activité ou de l’initiative pour lequel un montant est attribué.

Comité d’attribution des subventions et commandites :

1- Le comité d’attribution  est composé du vice-président de la Coopérative et de deux membres du conseil d’administration. Le directeur général de la Coopérative assiste également aux réunions, sans droit de vote cependant.

2- Le comité est présidé par le vice-président de la Coopérative. Le président agit comme président d’assemblé lors de ses réunions. Il fait rapport des activités du comité au conseil d’administration de la Coopérative.

3- Le comité se désigne un secrétaire. Le secrétaire consigne les décisions du comité par procès-verbal et fait le suivi de la correspondance relative aux demandes et aux attributions.

4- Le comité se réunit au moins deux fois par session, ou au besoin, sur convocation de son président ou de son secrétaire.

5- Le comité gère les fonds en accord avec les principes généraux du programme et les critères spécifiques du formulaire de demande. Le montant prévu au budget de la Coopérative ne peut en aucun cas être dépassé par une décision prise, intentionnellement ou non, par le comité.

6- Lors d’une demande de financement excédant 500$, le président du comité devra faire autoriser la dépense par le conseil d’administration de la Coopérative.

7- Le directeur général de la Coopérative distribue les fonds du programme en accord avec les décisions du comité, conformément avec les principes de la présente politique.

8- Vu la teneur des activités du comité, ses membres devront tout particulièrement éviter les conflits d’intérêts dans l’exercice de leur fonction.

